
 1 

 
 
 
 

Assemblée Générale Statutaire 2005 de l’AAIHP 
tenue le 23 janvier 2006 

 
 
 
PRESENTS  
Conseil d’Administration 
Morgan ROUPRET – Pierre DESBIEZ - Jean VALTY – Antoine CASTEL – Sylvie Athéna 
ROUER SAPORTA – Philippe BRUN – Emmanuel CHARTIER KASTLER – Claude 
HAMONET- Alain HAERTIG 
 
Autres  
François CHAIN – Sébastien BELEY – Jean Pierre BRUNET – Elisabeth GODEAU-
MONTCHAMP – Catherine DIARD – Rémy BROSSEL – Cyrille KOUPERNIK- Jean- 
François MOREAU - Jean FRETIN- Jean BELAISCH - Georges OUTZEKHOVSKY – 
Maryse HUBERT – Jacques BASTIEN – Ivan LAPREVOTTE – Hervé DOUCERON 
 
EXCUSES 
 
Jean Nicolas VIDART – Richard VILLET – Louis AUQUIER – Clément BOUCCARA –
Philippe GROSS – Michel ARSAC – Christophe ALMERAS – Claude François DEGOS – 
Pol LE BIGOT – Bertrand NAVEAU – Philippe DENORMANDIE  
 
 
ABSENTS  
 
Daniel CHRISTOL – Pierre MONGIAT ARTUS – Muriel THORNER – François ISELIN – 
Jean LOYGUE – Nathalie COSTEDOAT – Emmanuel LANSAC – Gabriel PERLEMUTER 
– Cécile POULAIN 
 
 
 
RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR  
 
. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT : Emmanuel CHARTIER-KASTLER 
. RAPPORT D’ACTIVITE DU SECRETAIRE GENERAL : Claude HAMONET 
. RAPPORT FINANCIER DU TRESORIER : Philippe BRUN  
. Questions diverses (à faire inscrire en début de séance auprès du Secrétaire général) 
. Dépouillement et proclamation des résultats des élections au Conseil d’Administration 
 
 
 
 



 2 

I - Rapport du Président - Emmanuel CHARTIER KASTLER 
 
Le président ouvre la séance à 18h30 
 
Après avoir recueilli les questions diverse, le président prononce son rapport moral pour 
l’exercice 2005 
 
En préambule il souhaite la bienvenue et présente à l’assemblée Mme Doriane de Nazelle, 
notre nouvelle assistante ayant pris ses fonctions très récemment (16 janvier 2006) en 
remplacement de Mme Delphine d’Arras ayant présenté sa démission pour mobilité 
professionnelle de son époux sur Marseille. Si elle n’est pas là ce jour pour recevoir nos 
remerciements pour les 10 années de travail au secrétariat permanent de l’AIHP, je lui adresse 
en mon nom personnel et au nom de tous, mes plus vifs remerciements pour son travail et sa 
mission accomplie. 
 
L’année 2005 a été pour l’AIHP une de ces années de transition dans lesquelles de nombreux 
dossiers sont toujours en cours sans un dénouement aussi rapide que souhaité. 
L’aide aux familles reste notre préoccupation constante avec des moyens limités car 
dépendant de nos cotisations. Le trésorier en parlera plus avant mais le nombre de cotisants 
peine à monter plus, limitant ipso facto nos investissements et aides. Les locaux sont 
désormais attribués et fonctionnels : le contrat avec l’AGEPS est toujours en attente de projet 
de leur part. L’APHP honore ses engagements en nous hébergeant dans des conditions très 
satisfaisantes que le contrat d’entretien et de prestations devrait finaliser de figer dans le 
marbre.  
Le fonds de prévoyance des internes est toujours en administration judiciaire malgré de 
nombreux efforts de la part de vos représentants (Alain Haertig, Philippe Brun et moi-même) 
pour aboutir à un protocole d’accord signé de notre coté (dernier trimestre 2004) et jamais 
retourné du coté du SIHP à mon grand regret. Les blocages sont étranges de leur part 
semblant être un mélange de peur de la décision et de turn-over trop fréquents des bureaux 
dont les objectifs sont de passer sans vision à très long terme des projets. 
Nos statuts ont été revus par le conseil d’Etat et la réponse nous parvient il y a 48 heures. Les 
questions soulevées reviennent sur le problème de la définition de nos futurs nouveaux 
membres et il faudra sûrement prendre le temps de la réponse en regardant l’évolution du 
nouveau troisième cycle mis en route depuis à peine 15 mois. Mon sentiment personnel est 
qu’il faudra aller vers une disparition de l’admission à l’AAIHP par le troisième cycle en la 
réservant au qualifications hospitalières (ou hospitalo-universitaires) suivant l’internat. 
Sur le plan politique la question aujourd’hui posée à l’AAIHP est celle de sa place dans les 
processus d’EPP et de FMC. Si nous tous actifs participons dans chacune de nos disciplines à 
ces évolutions et à la création des sociétés agréées par l’HAS, il faudra se demander si 
l’AAIHP doit y prendre une place. Dans l’attente, la place de l’AAIHP est sûrement celle 
d’un lieu de discussion et de débats sur la profession. Le projet de colloque dont vous parlera 
notre Secrétaire général s’inscrit dans cette politique avec toujours une limite liée aux 
financements. Aucune opération ne saurait être lancée sans un financement acquis et clair ne 
mettant pas en jeu l’équilibre toujours fragile des finances de l’AAIHP.  
L’avenir de l’équilibre médical ne passera pas sans une révision de la liberté d’installation 
justifiée par des problèmes démographiques majeurs. La position de l’AAIHP reste sur ce 
point claire : défense de la région et du concours régional, défense de l’excellence clinique à 
revaloriser. Ces idées seront rappelées tant que nous le pourrons dans nos rencontres et nos 
éditoriaux aussi bien que dans le futur colloque.  
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Pour finir un mot de la recherche de subventions pour notre association : cette mission fait 
partie des missions d’embauche de Doriane et nous l’encourageons a nous suggérer idées et 
projets notamment avec la mairie de Paris. 
 
Je passe la parole à notre Secrétaire général 
 
 
 
 
 
II - Rapport d'activité du Secrétaire général - Claude HAMONET 

 
L'année 2006 a été marquée par les évènements suivants :  
*L'installation dans les nouveaux locaux, 
*Le recrutement d'une nouvelle secrétaire, 
*La poursuite des transformations de l'annuaire officiel de l'Internat des hôpitaux de Paris et 
l'évolution du nombre des cotisants, 
*La mise en oeuvre d'un nouvel annuaire de poche "le petit AIHP", 
*La préparation logistique et scientifique d'un colloque sur "le métier de médecin et la 
démographie médicale" en 2006, 
*L'utilisation et le développement du site AAIHP, 
*Le développement du journal Internat de Paris avec, en particulier, un numéro spécial sur les 
internes déportés lors de la guerre 39-45. 
 
1- L'installation dans les nouveaux locaux. Elle était très attendue et a pu se concrétiser en 
2005 avec la tenue de l'AG dans la nouvelle salle de réunion. Il faut remercier ceux qui ont 
activement participé à l'opération de déménagement qui a été l'occasion d'un classement des 
archives de l'association et de divers documents relatant l'histoire du corps des internes. Ceci 
pourra être l'amorce de la création d'un fond historique et documentaire qui sera utile pour 
nous-même et pour tous ceux, historiens ou organisateurs de la santé qui se préoccupent du 
rôle de l'internat et des anciens internes des hôpitaux de Paris dans l'histoire et l'évolution de 
la santé dans notre pays. Il faut remercier l'Assistance Publique des Hôpitaux de Paris pour les 
efforts qu'elle a fait pour nous donner des moyens en locaux et en informatique de 
fonctionnement. Le fait d'être dans le même bâtiment que le syndicat des chefs de clinique et 
le syndicat des internes est un facteur de développement de liens qui me paraissent naturels 
mais doivent être cultivés. La qualité des bureaux crée des conditions de travail plus 
favorables (et moins odorantes que les locaux précédents) pour l'équipe de l'AAIHP et réalise 
les meilleures conditions pour recevoir des visiteurs et interlocuteurs même si, 
malheureusement le fait d'être au premier étage est un obstacle à l'accès par des personnes 
ayant des difficultés fonctionnelles. Il sera possible maintenant de mettre une salle à la 
disposition de sociétés scientifiques qui voudraient, en plein Paris y organiser des réunions de 
bureau ou de CA. Ceci permettrait à l'AAIHP de jouer un rôle d'appui et de liaison avec le 
monde professionnel moteur de la santé et de la recherche dans lequel oeuvrent bon nombre 
d'anciens collègues. Nous envisageons de faire prochainement une offre dans ce sens aux 
intéressés. 
 
2-Le recrutement d'une nouvelle secrétaire. 
La position difficile pour notre secrétaire de partager sa vie familiale à Marseille et sa vie 
professionnelle à Paris nous a incité à recruter une nouvelle collaboratrice à mi-temps après 
auditions de plusieurs candidates. Elle s'appelle Doriane de Nazelle et a pris ses fonctions le 
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16 janvier 2006. Elle aura, en sus des charges habituelles du secrétariat, la mission de 
participer activement à la préparation du colloque 2006 sur le métier de médecin. 
 
3-La poursuite de l'évolution de l'annuaire 2006 et du nombre des adhérents. 
Tout d'abord, à l'instar du WHO'S WHO, nous avons décidé avec Dominique Carré, de 
dénommer l'annuaire qui parait par l'année de sa parution. C'est ainsi que l'annuaire 2006 
(année de la parution) sera l'annuaire mis au point avec les données 2005. Ceci atténuera 
l'effet "passéiste " que l'on pourrait avoir avec l'ancien dispositif qui faisait référence au 
contenu et non pas à la date de parution. Ainsi l'annuaire officiel de l'Internat 2006 est 
l'actualisation, au moment de sa sortie, de l'état actuel de nos connaissances sur les AIHP. 
D'autres modifications sont en cours : le classement par région qui facilite les recherches s'est 
révélé créer une situation de handicap pour l'Ile de France qui est pléthorique en AIHP. Il 
donc été décidé, pour l'édition 2006, de garder la classification par département à l'intérieur de 
l'Ile de France.  
Un effort considérable a été fait et je remercie tout particulièrement l'infatigable Dominique 
Carré pour l'excellence de son travail et sa ténacité et je propose de l'applaudir. 
L'annuaire 2006 est un annuaire vivant qui s'est enrichi de la mise à jour de 2600 fiches, des 
1065 "perdus de vue" retrouvés, de 1300 nouveaux courriels (ce qui est très insuffisant et au 
dessous de nos prévisions). Au total l'annuaire 2006 répertorie 23509 AIHP. Ce résultat est 
possible grâce au travail inlassable de Dominique Carré aidé par le secrétariat. Il doit se 
poursuivre et nous sommes à la recherche des adresses de 4756 collègues. Cet annuaire est 
pour l'association et tous les anciens collègues un enjeu véritablement existentiel car il montre 
qui nous sommes en réalité créant un lien entre un passé où l'on voit , avec le recul, à quel 
point nos prédécesseurs ont joué un rôle de constructeurs et d'entrepreneurs dans la médecine 
mais aussi dans la société où ils vivaient. Je lance donc un appel à tous les anciens collègues 
en leur demandant de nous aider à retrouver nos collègues manquants mais aussi à actualiser 
leur position actuelle. Chacun doit être particulièrement attentif à préciser l'évolution de sa 
position même si un départ pour des raisons d'âge est parfois, et nous le comprenons très bien, 
douloureux. L'annuaire est vraiment notre œuvre commune, une histoire que nous 
construisons ensemble et qui est l'histoire de notre vie, de nos espoirs, de nos ambitions. 4000 
perdus de vue c'est trop, nous devons les retrouver et les ramener au sein de notre grande 
famille. C'est le moment aussi de mentionner que le nombre des cotisants n'a pas continué à 
chuter, au contraire, nous sommes en progression modérée mais significative avec 1618 
anciens collègues ayant versé leur cotisation 2005. Nous n'avons cependant pas atteint 
l'objectif des 2000 cotisants que nous nous étions fixés. Ce n'est pas une raison pour ne pas 
persévérer. Il est remarquable de noter un rajeunissement des adhérents (65% sont des 
"jeunes") ce que nous interprétons comme un signal encourageant. 
 
4-La mise en oeuvre d'un nouvel annuaire de poche "le petit AIHP", 
C'est une innovation qui a pour objectif d'impliquer davantage l'association dans la pratique 
professionnelle au quotidien à un moment de doute pour la médecine et de malaise pour les 
médecins. C'est un annuaire de poche, rien à voir avec la grand annuaire que l'on met à la 
place d'honneur dans sa bibliothèque. Il est dans la sacoche, sur le bureau et (pourquoi pas?) 
dans la poche. On y trouve exclusivement le nom des collègues en exercice avec leurs 
références professionnelles. A ce propos une innovation : un essai de taxonomie des activités 
de chacun. Au-delà d'une spécialité inscrite au Conseil de l'Ordre, il s'agit de montrer le type 
de médecine et de chirurgie que l'on pratique par exemple : échographie, urodynamique, 
expertise médicale, sexologie, rééducation à l'effort etc. Nous espérons aussi, de cette façon 
contribuer à mieux identifier et faire connaître ce que nous faisons vraiment en pratique et 
quel est le service rendu à la santé. Sur le bulletin d'identification pour l'annuaire 2007, une 
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nouvelle rubrique a été ajoutée dans ce sens. Nous sommes attentifs à vos suggestions sur ce 
thème qui nous paraît fondamental et rejoint la préoccupation du sujet suivant sur ce qu'est 
devenu le métier de médecin dans lequel nous nous sommes engagés avec tant 
d'enthousiasme. 
 
 
 
5- La préparation logistique et scientifique d'un colloque sur "le métier de médecin et la 
démographie médicale" en 2006, 
Il a été décidé en Conseil d'Aministration dès 2004 de mettre en œuvre un colloque de l'AIHP 
qui pourrait, pensons-nous être annuel ou  tous les deux ans. C'est là un moyen pour l'AIHP 
de se faire entendre et de provoquer un débat sur des questions cruciales de médecine et de 
santé. C'est aussi un moyen de nous faire connaître et de mobiliser nos anciens collègues, ce 
qui ne sera pas sans incidence sur le nombre des cotisants. 
Un pré programme a été établi et approuvé en CA, il comporte deux volets : le métier lui-
même et ses évolutions actuelles et futuristes (projections à 30 ans); la démographie médicale 
et les aspects économiques. Le financement en est assuré grâce à la contribution généreuse de 
la société Thuasne, une société française très en pointe sur le plan français et international 
dans le champ de l'orthèse souple et du traitement des brûlés. La date définitive est fixée en 
septembre 2006. Notre objectif est de faire contribuer l'AAIHP au dialogue de société qui se 
fait actuellement autour du thème de la santé et de sa mise en œuvre. Nos expériences et nos 
compétences multiples peuvent contribuer utilement. 
 
6-L'utilisation et le développement du site AAIHP, 
Ce site, mis en place le 24 septembre 2004, par Dominique Carré a reçu depuis sa création 
100 000 visiteurs, ce qui est un excellent résultat. Par contre le nombre de cotisants par le site 
est très réduit 80 seulement ! Il a encore beaucoup à faire pour inciter nos collègues à utiliser 
l'informatique en direct.  
 
7-Le développement du journal Internat de Paris avec, en particulier, un numéro spécial 
sur les internes déportés lors de la guerre 39-45. 
Le journal sous la direction efficace de son nouveau rédacteur en chef Christophe Alméras a, 
estimons-nous, grandement progressé par sa diversification, la qualité de ses productions et la 
pertinence des thèmes choisis. En lien avec le calendrier historique sans oublier Austerlitz où 
les IHP étaient présents, nous avons voulu, à l'occasion du soixantième anniversaire de la 
libération des camps de déportation, commémorer l'évènement de façon marquante grâce à la 
collaboration de notre dynamique collègue Gabriel Richet, homme de conviction s'il en est, 
illustrant parfaitement que l'esprit scientifique n'est pas incompatible avec un esprit 
patriotique et l'amour de la liberté. Les articles professionnels publiés sont de qualité et 
d'opportunité (aspects juridiques par exemple). Vous êtes tous invités à participer directement 
ou dans l'équipe rédactionnelle qui s'est récemment enrichie de nouvelles collaborations très 
motivées. 
 
Pour terminer nous ferons allusion à des correspondances de pays lointains où se trouvent des 
AIHP : le Docteur Jacques Montézin (concours 58), ancien chirurgien qui se préoccupe des 
évolutions démographiques des chirurgiens en France et  qui vit aux Indes du Sud; Philippe 
Aubry (promotion 1970) qui est devenu diplomate et demande notre aide en tant que 
conseiller régional santé pour le Moyen-Orient pour continuer à assurer une présence de la 
médecine française dans ces régions en assurant des missions d'enseignement et de 
coopération de 6 à 12 mois (philippe.aubry@diplomatie.gouv.fr). 
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Décédés 2005 
 
André ANCELIN 1940 concours 1938 
Jean BABIN CHEVAYE 1955 
Georges BASSEREAU 1982 
Hubert BIOTOIS 1962 
René BIZE 1924 
Claude BOMET 1954 
Robert BONNIOT DE RUISSELET 1949 
Jacques BOUREE 1933 
Philippe BRAILLON 1943 
Anne Chantal BRAUD 1992 
Jean BRIZARD 1950 
Jean François BRUNSCHWIG 1960 
Jean Pierre CALVET 1963 
Maurice CAROIT 1949 
Jacques CAYLA 1947 
Yves CHAOUAT 1949 
Emile Georges CHARTRAIN  
Bernard CHAUDERLOT 1946 (concours de 
liquidation 1945) 
Dominique CHOPIN 1976 
Jean Claude DALLOZ 1953 
Bernard DAMOISEAU 1950 
Alain DEBOISE 1975 
Marcel ERTEL 1965 
Pierre ESTEVE 1942 
Jean Pierre FADLALLAH 1986 
Fernand FLABEAU 1939 
Stéphane FLOCHLAY 1988 
Jacques FOSSARD 1948 
Henri FOURNIER 1952 
Jean Pierre GARCIN 1953 
Georges GASNE 1965 
Jean Claude GIRAUD 1967 
Gérard GOGLIN 1956 
Louis GRILLET 1954 
Alain HARF 1970 
Antoinette HECTOR 1935 

Jean JOLY 1953 
Alain JULLIARD 1957 
Simone KHOUZAN 1981 
Pierre Louis KLOTZ 1937 
Armand KOPF 1962 
Daniel KUNTZ 1960 
Jean LACORNE 1936 
Elisabeth LEON 1987 
Albert LETESSIER 1948 
Kathlyn MARSOT DUPUCH 1974 
Yves MATET 1948 
Pierre MAURICE 1942 
Gilbert MOTTE 1959 
Nicolas NATHAN 1994 
Hélène NORDMAN 1938 
Jean ORTHOLAN 1934 
Jérôme PETIT 1949 
Jean Anselme PICARD 1952 
Henri POULAIN 1966 
André RACT 1959 
Jean RAYMOND 1943 
René RETTORI 1951 
Jean RIVRON 1946 (concours normal 1945) 
Jean Victor ROSEY 1942 
Jacques SALET 1938 
Pierre SALLERON 1934 
Pierre Marie Louis SATGÉ 1944 
Robert STEINSCHNEIDER 1963 
Lucien STERIN 1929 
Olivier TARAVELLA 1989 
François Pierre THUAU 1950 
Alain Henri TOUDOIRE 1959 
Guy VERMEIL 1944 (concours spécial pour 
prisonniers) 
Catherine VITALE 1967 
Robert Louis WEISSENBACH 1947 
Jean WELFLING 1947 

 
 
 
III - Rapport des comptes de l'AAIHP 2005 -  Philippe BRUN - Trésorier 
 
La situation financière de notre association  est cette année équilibrée.  
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Le nombre de cotisants à l'AAIHP est indiqué dans le diagramme suivant : 

Après un pic en 2000, correspondant au lancement du nouvel annuaire et et de la nouvelle 
forme de notre revue, le nombre de cotisants à diminué, pour se stabiliser autour de 1 600. Il 
existe une réserve importante qui est difficile à remobiliser. Les efforts de gestion des coûts 
ont continué en 2005, notamment grace au partenariat avec la régie publicitaire ERI.  
Il faut continuer à éditer plus régulièrement notre revue, à rendre son contenu encore plus 
attractif, à mettre à jour notre fichier en particulier celui des adresses e-mail de façon à 
augmenter le ciblage de notre site internet. L’édition de l’annuaire de poche est un plus qui 
devrait nous aider à nous rapprocher de l’objectif des 2 000 cotisants. 
Les comptes de la SARL "Edition de l'AIHP" sont bénéficiaires cette année. Mais la situation 
financière reste fragile. Des efforts de gestion des coûts ont été entrepris avec succès, il 
convient de les poursuivre. Cette année a été pénalisée par une mauvaise gestion des parutions 
de notre journal. Si le contenu de notre journal et de nos annuaires a été considérablement 
amélioré, il est impératif que nos parutions soient régulières. Il faut aussi mieux exploiter 
commercialement notre site internet. L’arrivée de notre nouvelle assistante Doriane de 
Nazelle va aider Dominique Carré dans cette gestion. 
 
1. SARL Editions AAIHP 
 
Le diagramme suivant indique les résultats des comptes d'exploitation depuis la création de la 
société. Cette année celui-ci est bénéficiaire de 4 588 €. 
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Par rapport à 2004, le chiffre d'affaires est en diminution de 8 % (74 918 vs 81 312 €). La part 
des abonnements est par contre restée stable (38 004 € soit la moitié du chiffre d’affaire).Par 
contre les rentrées publicitaires ont diminuées de 15% (36 913 € vs 43 552 €). Cette année de 
nouveau nous avons eu une moins bonne régularité de parution du journal : 3 parutions contre 
4 en 2004. Cette irrégularité explique la diminution du chiffre d’affaire et entraîne une 
moindre attractivité pour les annonceurs.  
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Les charges d’exploitation ont diminuées (69 514 € vs 113 941 €). Le budget 2004 avait été 
lourdement pénalisé par la  provision d’une créance de 43 566 €, secondaire à des factures 
impayées par des annonceurs en 2002 et que nous ne pourrons pas récupérer. Le poste salaire 
et charges sociales est resté stable. A noter qu’une partie des cotisations 2005 a été encaissée 
en janvier 2006. Le total des charges sociales (Urssaf, Retraite et Assedic) s’élève en fait à 
21 860 € pour l’année 2005 (pour environ 14 000 € dans le comte d’exploitation). Le 
paiement des charges sociales est à jour pour 2004 et 2005. Il nous reste à payer le retard de 
cotisation de retraite pour 2002 et 2003 soit environ 10 000 €. 
Comme prévu les charges d’impression ont diminué de moitié (4 146 € vs 11 415 €), la 
société ERI ayant pris en charge une partie plus importante de nos mailings. Par contre les 
frais postaux ont augmentés de 5 000 € et les frais de déplacement de 1 000 €. Nous avons été 
obligé de faire de nombreuses relances et contacts pour trouver des annonceurs.  
 
La trésorerie au 31 décembre 2004 avait un solde positif de 5 800 €. 
Pour 2006, nous avons recruté une secrétaire, Doriane de Nazelle qui sera en poste au bureau 
ce qui va améliorer la gestion de notre fichier. Elle va pouvoir aider pour la gestion de notre 
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site Internet et pour le démarchage des annonceurs. Il reste impératif que notre journal comme 
les annuaires paraissent régulièrement. La tenue d’évènements comme le colloque devrait 
avoir aussi un impact positif. Pour 2006, il faut viser une augmentation des rentrées 
publicitaires de 15% soit 50 000 € avec 4 parutions du journal.  
Il faudra racheter des droits de photographies pour le journal (environ 1 000 €). Il faut aussi 
noter un retard de paiement de charges sociales (retraite) de 30 000 € que nous avons 
commencé de régler en janvier 2005. L’étalement du paiement de cette dette sur 2 ou 3 ans est 
en cours de négociation. 
A noter aussi une dette de la SARL vis à vis de l'Association "AAIHP" de 38 000 € qui 
correspond à l'emprunt consenti par cette dernière lors de la création de la SARL. 
  
2. SARL Société de l'Internat   
 
Nous vous rappelons que nous avons, en juillet 2004, regroupé tous nos compte à la BNP et 
que nous avons placé les liquidités de Société de l’Internat, dans des placements sécurisés, 
adaptés aux associations : Antin court terme (SICAV monétaire), BNP Obli Associations 
(SICAV Obligations d’Etat ou secteur public), BNP France Fondations (SICAV obligations + 
30% actions valeurs Françaises), BNP Gestion Associations ( SICAV obligations + 50% 
actions diversifiées), Antin cliquet Euros et US (SICAV actions avec mécanisme de 
protection du capital). 
Notre compte de placement s’élève à 692 239 € avec une plus value potentielle de 43 038 € 
 
 

 
A noter une créance de 122 000 € correspondant à l’emprunt consenti à l’association AAIHP 
pour l’organisation du bicentenaire. 
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3. Association Amicale des Anciens Internes de Hôpitaux de Paris 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Les comptes de l’exercice 2005 sont excédentaires de 4 390 € contre un déficit de 4 053 € en 
2004 et un bénéfice de  5 846 € en 2003. Le montant des produits est globalement constant 
par rapport à 2004 (134 372 €). A noter que les produits sont constitués des cotisations pour 
108 672 € et du don des laboratoires Servier pour 25 700 €. Le nombre de cotisants étant 
stabilisé autour de 1 600 par an, notre équilibre financier dépend donc du don que nous font 
les laboratoires Servier. Ceci est effectif depuis de nombreuses années et devrait continuer. 
Néanmoins cette situation de dépendance est un risque. Pour diminuer ce risque il faut 
augmenter notre nombre de cotisants. Un objectif de 2 000 cotisants compenserait totalement 
le don des laboratoires Servier. 
Les charges d’exploitation sont en diminution par rapport à 2004 et sont revenues au niveau 
de 2003 (129 9981 €). Ceci est du à la diminution de plusieurs postes : 

- Les dépenses d’imprimeur et de mailing (-22 864 €), grâce à une meilleure 
gestion de la régie publicitaire (ERI) par Dominique Carré.  
- La maintenance informatique (- 3 553 €). Nous n’avons pas eu cette année de 
problème de virus et notre système informatique est mieux protégé. 

 
A noter par contre une augmentation des frais postaux (+ 8 995 €), lié aux mauvais résultats 
des relances des cotisants par mails (80 cotisants par mail). Nous avons eu aussi une 
augmentation des honoraires (+ 3 933 €) liée aux frais d’avocats pour le différent qui nous 
oppose aux Internes pour la gestion de leur fond de prévoyance ainsi qu’une partie des frais 
de comptabilité de 2004 facturés en 2005. Les honoraires de notre comptable sont d’environ 
3 000 €. 
L’augmentation du poste réception (+ 3 424 €) est imputable au dîner que nous avons 
organisé de nouveau cette année. 
Comme chaque année la bourse de recherche Servier (12 000 €) a été attribuée et l’aide aux 
familles est identique aux années précédentes (3 049 €). 
 
La trésorerie au 31 décembre 2005 avait un solde positif de 15 794  €. A noter un reliquat de 
compte du Crédit Agricole qui n’a pas été transféré à la BNP (compte livret : 340.79 € et 
compte chèque : 960.40 €).  
 
Pour 2006, il faut prévoir une augmentation des charges : 
 - Investissements informatique qui n’ont pas été fait en 2005 (+ 3 500 €). 
 - Augmentation de l’aide aux familles (2 nouveaux cas vs 1 actuellement soit + 
6 000€). 
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Nous pourrons peut être diminuer les frais postaux de mailing en espérant avoir une meilleure 
efficacité des cotisations électronique notamment grâce au site internet. 
Un partenariat avec Sanofi-Aventis pour la création d’une deuxième bourse de recherche pour 
les Chefs de Clinique est toujours à l’étude. 
 
Pour mémoire l’association reste devoir 123 000 € à la SARL Société de l'Internat, au titre 
d’un emprunt pour l’organisation du bicentenaire de l’Internat de hôpitaux de Paris en 2002. 
 
 
IV – Dépouillement  et proclamation des résultats des élections au Conseil 
d’Administration 
 
 
SORTANTS  
 
THORNER Muriel 
LE BIGOT Pol 
MONGIAT ARTUS Pierre 
HAMONET Claude 
PERLEMUTER GABRIEL 
 
 
Les deux Internes 
ROUPRÊT Morgan 
POULAIN Cécile 
 
 
 
CANDIDATS POUR LES POSTES AIHP : 5 POSTES A POURVOIR 
 
BELEY- Sébastien - promotion 2000 - Chirurgie Urologique-Hospitalier CCA 
DIARD Catherine - promotion 1989 - Médecine Physique Réadaptation- Hospitalier PH 
HAMONET Claude - promotion 1965 - Médecine Physique Réadaptation-Hospitalier PU-PH 
MOREAU Jean-François - promotion 1965 - Radiologie-Hospitalier-PU-PH 
VALVERDE Alain - promotion 1987 - Chirurgie Viscérale-Hospitalier -PH 
 
 
 
CANDIDATS POUR LES POSTES IHP : 2 POSTES A POURVOIR 
 
ABI NASR Imad- promotion 2002 
ROUPRET Morgan - promotion 1999  
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VOTES 
 
423 votants 
 
 
BELEY Sébastien   380 
DIARD Catherine   363 
HAMONET Claude   370 
MOREAU Jean-François  374 
VALVERDE Alain   383 
ROUPRET Morgan    351 
ABI NASR Imad   365 
 
 
 
 

Le Président  
 
 
 
 
 
Le Secrétaire général       Le Trésorier 


